
Commentaire romand -  
Loi sur le droit international privé, 
Convention de Lugano 
2e éd. 2025 

Mise à jour 
Andreas Bucher 

21.1.2026 

 
 

Chapitre 9a  Trusts  
 

Art. 149a-e  
 
Législation 
 
Les dispositions portant sur l’identification de l’ayant droit d’un trust qui figuraient dans un premier projet, 
abandonné par la suite (art. 149a-149e, n° 69-77, art. 149c n° 18, 149d n° 20), ont été récupérées dans les art. 
15/16 LTPM (FF 2025 2900). Les ayants droit économiques d’un trust sont définis à l’art. 15, suivi par l’art. 16 
déterminant les obligations du trustee. La loi s’adresse aux trustees qui ont leur domicile ou leur siège en Suisse 
ou qui administrent des trusts en Suisse (art. 2 al. 2). 
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